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Formation préparatoire à la conduite des deux roues motorisées 

 

Formations aux catégorie AM, A1 et pour la conduite des véhicules de catégorie L5e. 

 

 Nous disposons d’un accès à la piste moto de Manosque située Zone Saint Maurice. Cette 

piste est exclusivement réservée aux auto-écoles ainsi que pour les examens. La piste se 

situe à 30 minutes de l’auto-école, environ 24km. 

 

 Le point de rendez-vous se fait toujours à l’école de conduite. 

 

 L’accès à cette piste dépend de la disponibilité prévue par la préfecture. Les examens du 

permis de conduire se déroulant sur celle-ci. 

 

 Un enseignant titulaire du titre professionnel d’enseignant de la conduite et de la sécurité 

routière mention deux roues est à votre disposition. 

 

 3 élèves maximum lors des cours de maniabilité sur plateau, et 3 élèves maximum lors des 

cours de circulation. 

 

 


